
gulier de l'intérêt et dû principal de ces bonà et débenturee,
et que le gdu veriei 'éi èohseil pouira approuver comme
atteignànt ce but.

.O. La compágiié pora e plus; avée l'àpprobation du
& goiverneur en. èöòéëili tiüsférer au dit bureau de syndicá.

pou'r les besoins généràux de là compaguie, la totalité oupar-
tie des subventionsdevât.êtté i.eçuéA en espèces ou en effet
publics, ou le câjital devânt etre obtenu des actiniñ·s, et
elle pourra d'ans l'àëtë de tr'anéfett à cet effet pourvoir spécia-

10 lerent à toüs les enigágîexiients de la. compagnie en àus des
àûretés autrement exigêes, et elle pourra aussi régler le mode
de placer toute partie de tels fonds et de l'intérêt en tÔvenant,
et ellâ pourra ordoñiér aux syndics·de gardei la totalité ou
partie de, fonds àinsi. iéalisés en garantie de l'eiécution des

15 enig*ieinénts de la compagnie aveé le gouvernement ; pourvu
toujoiirs qué les þi†òdiits rëtii'6 des terres vendues ne seront
en aucun cás appli4ùés ait-emenét qu'ocu iachat des bohas
hypothécaires de là còaänie tel que ci-haut prèscrit.

31. -Ai fiir et à ieäire que les -bons. de .la compagnie
20 s.eriit, dé ternps à antré, raëietés aù kóyen% des produité re-

tirés des teii-s vendue-s, il sera loisible à la. compagnie, du
consertement de la niájofité du burean de sy1ïdies, .de réé-
inettre un iiñotiLut -éqúivalai dela bons,. sujeté à telles res-
trictions* et ayant telle piiorité <ui pöürront être détérminéés

25 dans l'acte de transfért fait aux syndics, ten&nt compte de la
valeur des terres non encore vendues.

32. Les décisions et les actes.de la majorité du dif buieau
<le syndics seront îéniités être les déèisiónà èt. les. actes d.u
bui-eau, et telle inäjôiité poutra légale1ñeut fairé tout ce que

20 le dit büreau est autorisé à fdirë.

33: La compagnie au'a l'administration des -terres concé-
dées par le gouvernement de -laPuissáncë-aux--fLn d'encou--
rager son entreprisë, ainsi que des ventes de ces terres.et
de toutes les matières en dépendant, et elle pouria retenir

3 vingt pour cent des recettes brutes en provenant pour cou-
vrir les frais de telle administration et vente.

34. La compagnie poura allouer et payer aux actionnaires
l'intérêt sur le montant de leur capital versé, au taux de six
pour cent par année, durant la construction du chemin de

40 fer et des travaux, sdf que lorsqu'une section de pas inoins
de deux cent cinquante milles consécutifs de longueu'r aura
été complétée, et équipée pour le transport du trafic, tel in-
térêt cessera d'être payé, à moins que ce ne soit à même les
profits nets du chemin de fer.sur un montant de capital égal

45 a 1 cui¿ de telle section, moins telle partie de la dette en bons
de la compagnie qui pourra être considérée applicable atelle
section, tenant compte de la longueur en milles de telle sec-
tion relativement à la longueur totale du chemin de fer.

35. Les directenis dela compagnie,. élus parles. action-
50 naires el vertu des disp'ositions.du Érésent aqté, auront le

pouvoir et l'autorité de faire. et conclure : des arraigements
avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aur


